
TOURNOI DU CŒUR 
DU 13 JUILLET AU 19 JUILLET 2009 

AU TC PULLY 
 
Tournoi No 69699 
 
 
 
 
Messieurs 
MS  R3/R6 et R7/R9  

  MS 35 +   R3/R6 et R7/R9  
 
Dames    
WS   R3/R6 et R7/R9  
WS 30 +   R3/R6 et R7/R9  

 
 
 

Délai d’inscription : 3 JUILLET 2009 
 

 
 
 
 
PRIX     Chaque participant recevra un BON REPAS  valable 

              à notre club house. Nous versons la totalité des inscriptions 
                 à l’Association G & D qui organise des camps de vacances 

pour les enfants vaudois défavorisés. 
 
 
Inscription : www.mytennis.ch 
 
E-mail :  mmadgachet@bluewin.ch 
 
Renseignements : Natel 079 448 98 70 
 
 



 
 
 

TOURNOI DU CŒUR  
           du 13 juillet au 19 juillet 2009 

 

 
 
Epreuves :  MS   R3/R6  et  R7/R9 WS   R3/R6  et   R7/R9  

 MS 35 +           R3/R6  et  R7/R9 WS 30 + R3/R6  et   R7/R9  
      

No du tournoi :    69699 
 
Organisation :    TC Pully – Tél. 021 728 33 33 
 
Directrice du tournoi  et   Gachet Marie-Madeleine 
Juge arbitre :    Natel : 079/448.98.70 
 
Lieu du tournoi :    Tennis Club de Pully 
     Chemin de Rochettaz, 1009 Pully 
 
Inscription :    Par internet : www.mytennis.ch 
      
Délai d’inscription :   Vendredi 3 juillet 2009 
 
Finance d’inscription :    55.-- adultes et  40.-- juniors  
       
Horaires de jeux  :   La semaine,  dès 18h.00 
     Samedi et dimanche dès 09h.00 
      
Règlement :    Au meilleur des 3 sets, tie-break à tous les sets 
     Application du règlement de Swiss Tennis  
     Licence 2009 active obligatoire 
 
Tirage au sort :    dimanche 5 juillet 2009   
 
Convocations :    site www.mytennis.ch  
       
Courts :     Terre battue 
Balles :     Wilson Us Open 
 
Prix :     Chaque participant recevra un BON REPAS valable  

                                                                              à notre club house. Le bénéfice du tournoi sera entièrement versé à 
                                                                              l’Association G&D qui organise des camps de vacances pour les enfants 
                                                                               vaudois défavorisés.                                                                                             
    

Assurance :    A la charge des participants.  
 

Tous wo signalés après le tirage au sort seront facturés selon l’article 26 
du RT 

 


